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          (13 h)

          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce vingt-neuvième (29e)

          jour du mois d'août :

          LA GREFFIÈRE :

          Audience du vingt-neuf (29) août deux mille trois

          (2003), poursuite de l'audience, dossier R-3492-2002 -

           Phase 2.

          LE PRÉSIDENT :

          Bon, bien, bonjour à tous. Nous sommes réunis pour la

          réplique d'Hydro-Québec. Je vais vous passer la

          parole, Maître Fraser.

          RÉPLIQUE PAR Me ÉRIC FRASER :

          Je vous remercie, Monsieur le Président. D'abord,

          bonjour, Messieurs les régisseurs. Avant de débuter

          ma plaidoirie, j'aurais peut-être un commentaire que

          je formulerai au nom d'Hydro-Québec relatif à, si on

          peut dire, la tempête médiatique qui s'en est suivie

          de notre journée d'audience qui, elle, par ailleurs

          s'est déroulée dans les règles de l'art, et qui va

          comme suit.

          Hydro-Québec tient à rétablir les faits à la suite

          des allégations soutenues par certains intervenants.

          Ces allégations à l'effet qu'Hydro-Québec prendrait

          déjà pour acquis sa demande d'ajustement tarifaire
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          sont fausses.

          L'imbroglio auquel on fait référence portait sur des

          modifications à la hausse au programme de mode de

          versements égaux auprès d'une certaine clientèle et

          ces modifications ne sont aucunement liées à

          quelconque hausse tarifaire. Et je tiens aussi

          personnellement à appuyer les propos que je viens de

          vous lire. Il n'y a personne qui prend cette hausse

          pour acquis, moi, le premier.

          Alors, je débuterai de la même manière que le

          procureur de l'Union des consommateurs en faisant

          référence à la lettre du vingt et un (21) août de la

          Régie qui tentait de mettre la table à cette audience

          sur les tarifs provisoires et à en fixer certaines

          balises.

          Et ce qu'on y lisait, c'est qu'on invitait les

          intervenants à soumettre leurs observations sur le

          droit de la Régie de rendre une décision provisoire,

          sur la question de savoir si les circonstances

          propres à cette affaire justifient une décision

          provisoire si, à la face du dossier et en fonction de

          la décision rendue lors de la Phase 1, l'augmentation

          de trois pour cent (3 %) est justifiée.

          Je l'avais abordé en introduction de ma plaidoirie
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          principale. Ce qui est devant vous, c'est la hausse

          de trois pour cent (3 %) du premier (1er) octobre; ce

          sont donc les tarifs provisoires que nous vous

          demandons.

          Il s'agit de tarifs qui concernent l'année deux mille

          trois (2003), il ne s'agit pas de tarifs qui

          concernent l'année tarifaire deux mille quatre

          (2004). Ils se verront confirmés au mérite dans le

          cadre de la décision sur les tarifs deux mille quatre

          (2004).

          Mais la décision provisoire qu'on vous demande

          aujourd'hui porte sur une hausse de tarifs en deux

          mille trois (2003), donc sur l'année tarifaire deux

          mille trois (2003). En fait, je devrais plutôt dire

          deux mille trois, deux mille quatre (2003-2004). Mais

          il y a une distinction entre les tarifs deux mille

          trois, deux mille quatre (2003-2004) et les tarifs

          deux mille quatre, deux mille cinq (2004-2005). Cela

          doit être clairement établi.

          Par ailleurs, un commentaire que je fais

          habituellement à l'introduction de mes plaidoiries,

          si vous avez des questions, n'hésitez pas de

          m'interrompre. Allez-y, Maître Patoine!
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          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Maître Fraser, la précision que vous venez

          d'apporter, est-ce qu'elle a pour effet de contredire

          ce que vous avez dit hier?

          Me ÉRIC FRASER :

          Du tout.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          O.K.

          Me ÉRIC FRASER :

          D'ailleurs...

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Ça reste toujours des tarifs provisoires que vous

          cherchez...

          Me ÉRIC FRASER :

          Tout à fait. Oui, oui, oui.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          ... dans le cadre d'une décision définitive en deux

          mille quatre (2004)?

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, tout à fait. Mais j'ai cru comprendre une

          certaine ambiguïté de certains propos où on
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          assimilait le trois pour cent (3 %) et le deux point

          quatre-vingt-dix-huit (2,98 %), mais dans le fond, je

          veux réitérer qu'il s'agit d'une première hausse pour

          l'année tarifaire deux mille trois, deux mille quatre

          (2003-2004) qui se verra, effectivement, confirmée

          dans le jugement finale, et d'une deuxième hausse

          pour l'année tarifaire deux mille quatre, deux mille

          cinq (2004-2005).

          Et la décision provisoire ne porte pas sur les tarifs

          deux mille quatre, deux mille cinq (2004-2005), elle

          porte sur les tarifs deux mille trois, deux mille

          quatre (2003-2004). Est-ce que c'est suffisamment

          précis?

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Je vais m'en limiter à ce que vous avez dit hier.

          C'est parce que j'ai l'impression que votre précision

          vient dire, ce qu'on veut, c'est des tarifs pour deux

          mille trois (2003).

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Il reste jusqu'au trente et un (31) décembre ou, à

          tout le moins, jusqu'à temps qu'ils soient modifiés

          par une autre décision. Et l'an prochain, je veux
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          avoir une décision pour deux mille quatre (2004).

          C'est comme deux années séparées. Donc, c'est comme

          des tarifs définitifs pour chacune des années. Et

          c'est pour ça que j'ai de la misère un peu. Hier,

          j'ai cru comprendre que c'était une demande complète

          pour cinq point quatre-vingt-dix-huit (5,98 %) qui

          était pour les deux, l'ensemble de la demande, là,

          pour les deux années. Le cinq point quatre-vingt-dix-

          huit (5,98 %) sera confirmé ou infirmé, et il y aura

          des effets rétroactifs ou pourrait théoriquement. Je

          ne dis pas que c'est ça, là.

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Pourrait avoir des effets rétroactifs au

          premier (1er) octobre. Alors que l'idée de mettre un

          cloisonnement par année m'apparaît un peu en

          contradiction avec...

          Me ÉRIC FRASER :

          Non. Bien, si vous me permettez de préciser, là.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Je vous en prie.
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          Me ÉRIC FRASER :

          Premièrement, la distinction que vous m'avez fait

          faire hier était tout à fait appropriée sur le fait

          qu'il s'agit de tarifs provisoires. Hydro-Québec est

          tout à fait conscient des conséquences qu'impliquent

          de tels tarifs, mais vous vous souviendrez de mes

          arguments à cet effet-là.

          Par contre, là où je veux établir un cloisonnement et

          là où je crois que je dois établir un cloisonnement,

          c'est la distinction qui doit être faite entre ces

          tarifs deux mille trois, deux mille quatre (2003-

          2004) et les tarifs deux mille quatre, deux mille

          cinq (2004-2005). Je ne peux pas présumer pour

          l'instant quelle sera la hausse qui sera demandée au

          premier (1er) avril deux mille quatre (2004) s'il y

          avait, par exemple, refus de la hausse provisoire. Et

          c'est pour ça que je les distingue.

          Lorsqu'on vous présente le dossier, on vous présente

          les effets cumulatifs. Mais, juridiquement, on parle

          de deux années tarifaires distinctes. Ainsi, je

          crois, à titre qu'on peut illustrer, mes tarifs deux

          mille trois (2003) doivent être fondés sur mon année

          deux mille trois (2003).

          Donc, dans le cadre de l'analyse que la Régie devra

          faire, c'est lorsque, autant au niveau du stade
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          provisoire qu'au niveau de la confirmation finale,

          c'est de s'assurer que les tarifs que je vous demande

          dans un premier temps provisoirement et par la suite

          de les confirmer, sont bien fondés sur la base de

          l'année qui serait normalement une année témoin

          projetée mais qui est présentement l'année de base

          dans le dossier, on doit s'assurer qu'ils sont bien

          fondés sur cette année financière, je dirais, pour

          les fins de la plaidoirie.

          Et on devra le faire, on devra le faire, on devra

          faire le même exercice pour les nouveaux tarifs qui

          s'appliqueront en deux mille quatre (2004).

          (13 h 10)

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Je suis un petit peu nerveux par la complication que

          ça me semble introduire, si j'ai bien compris comment

          vous abordez la question. C'est que j'interpréterais

          ça comme étant que les tarifs que vous demandez

          actuellement sont des tarifs provisoires pour deux

          mille trois - deux mille quatre (2003 - 2004) qui

          vont devenir des tarifs finaux, définitifs dans notre

          décision à venir. Et s'ils sont basés sur l'année

          témoin deux mille trois (2003), il me semble ça nous

          ouvre, au travail, qu'il faut faire une cause sur,

          une cause pour des tarifs définitifs deux mille trois

          -  deux mille quatre (2003 - 2004)...
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          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          C'est mon problème.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          ... et en examinant toutes les données de l'année,

          une année témoin deux mille trois (2003) qui pourrait

          être un exercice un peu plus difficile à ce stade-ci,

          en tout cas, ça ajoute une complication.

          Ce que peut-être j'aimerais que vous réfléchissez sur

          une possibilité, si je peux l'avancer et je vous

          réfère entre parenthèses à une définition qu'on

          trouve dans le Handbook de NARUC, 92, sur les

          concepts des années témoins et années tarifaires et

          ce que je me rappelle de ça, c'est qu'on choisit une

          année témoin qui est une année, une année qu'on prend

          comme exemple, comme représentative et là, on peut

          prendre deux mille trois (2003) ou deux mille quatre

          (2004).

          Ce que je lis là-dedans, c'est qu'on peut, on

          pourrait prendre une année témoin de deux mille deux

          (2002) pour les tarifs deux mille quatre (2004) ou

          l'année deux mille trois (2003) ou l'année deux mille

          quatre (2004) en autant que ce soit représentatif, ce

          n'est pas trop important.

          L'autre chose qui est dit là, c'est que les tarifs
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          sont normalement fixés dans un sens à long terme, au

          moins, là, je parle de l'habitude américaine mais je

          sais qu'on peut vouloir adopter autre chose ici au

          Québec. Vous pouvez faire des représentations là-

          dessus soit maintenant ou en novembre mais dans le

          Handbook, on semble concevoir les tarifs à long

          terme.

          Donc, je suppose dans cette approche-là, on peut dire

          que on va chercher des tarifs qui peuvent être de

          niveau, à partir du premier (1er) octobre, par

          exemple et on peut les changer, disons, ils ne sont

          pas nécessairement par année après année.

          Bon. Avec tout ça, je peux résumer en disant il me

          semble qu'on introduit une complication si on

          cherche, si vous pouvez me confirmer que c'est ça que

          vous voulez en effet qu'il y aura des tarifs deux

          mille trois -  deux mille quatre (2003 -2004) au

          début maintenant, on demande des tarifs provisoires

          mais il faut les finaliser un moment donné et si

          c'est ça, est-ce que c'est vraiment sur l'année deux

          mille trois (2003) qu'on devrait le faire, une année

          témoin deux mille trois (2003), une année témoin deux

          mille quatre (2004). Ce sont des questions qui me

          viennent à l'esprit pour le moment et, disons, je ne

          suis pas sûr qu'on a nécessairement réglé ça

          aujourd'hui, disons, la décision devant nous
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          actuellement, c'est un tarif provisoire à partir du

          premier (1er) octobre mais ça serait intéressant à

          clarifier pour le débat à venir en novembre et une

          décision finale ou non.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Si vous permettez, je m'excuse mais vous nous avez

          ouvert la porte.

          Me ÉRIC FRASER :

          J'en assume pleinement les conséquences.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Mon problème, c'est si vous voulez des tarifs, dans

          le fond, annuels, deux tarifs annuels, comment

          pouvez-vous justifier votre critère du prima facie?

          Si vous voulez un tarif annuel qui est à toutes fins

          pratiques un tarif pour cette année-là, il doit être

          juste et raisonnable et il doit, il me semble a

          priori, faire l'objet d'un processus qui est celui

          auquel on est tous conviés là, bientôt et si on veut

          regarder, au contraire, comme je le disais tantôt,

          votre demande de façon générale, d'un cinq point neuf

          huit (5,98) avec un, comme un préalable de trois pour

          cent (3 %) qui sera réajusté, à ce moment-là, je peux

          me contenter d'un prima facie mais si on demande des

          tarifs pour une année donné à toutes fins pratiques,
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          prenons, l'hypothèse suivante.

          On fixe les tarifs et vous changez de stratégie. Vous

          laissez tomber deux mille quatre - deux mille cinq

          (2004 - 2005), les tarifs en vigueur sont ceux-là,

          ils sont fixés donc, ces tarifs-là doivent être

          justes et raisonnables.

          Donc, j'ai un peu de difficulté à vous suivre sur le

          critère du prima facie eu égard au résultat qu'on

          doit avoir d'un tarif juste et raisonnable alors que

          j'ai moins de difficulté si on dit que c'est un tarif

          provisoire qui fera l'objet d'une décision finale,

          qui sera peut-être à la hausse, peut-être à la

          baisse, ça, je peux me contenter d'un prima facie

          mais si vous me demandez des tarifs fermes pour une

          année donnée, je me dis soit, allons au fond au plus

          vite. Je veux juste que vous me...

          Me ÉRIC FRASER :

          Je vous suis. Je vous suis effectivement.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          ... confirmiez le critère que vous utilisez.

          Me ÉRIC FRASER :

          Et...
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          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Je partage l'opinion...

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, oui.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          ... le point de vue, ce n'est pas l'opinion mais

          l'inquiétude de mon collègue ici.

          Me ÉRIC FRASER :

          Mais si je comprends bien votre questionnement, c'est

          que la Régie préférerait dans le cadre de sa décision

          provisoire d'être en mesure de pouvoir la considérer

          à la lumière de l'ensemble du dossier et à la lumière

          des tarifs qu'elle fixera en deux mille quatre

          (2004)...

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Je pense que...

          Me ÉRIC FRASER :

          ... à la fin?

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          ... vous posez mal le problème.
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          Me ÉRIC FRASER :

          Allez-y.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Ce n'est pas que la Régie aimerait ou pas. C'est que

          vous avez un fardeau de preuve, vous avez une

          position à prendre, une stratégie à adopter et vous

          m'avez ouvert la porte à vous poser des questions, on

          vous pose des questions...

          Me ÉRIC FRASER :

          Tout à fait.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          ... sur votre stratégie et le but n'est pas de dire,

          on préfère plus une ou l'autre, c'est à vous autres à

          nous démontrer que ce que vous nous amenez est bien

          fondé, en fait, et en droit, on n'a pas de préférence

          dans un sens ou dans un autre. On vous laisse libre

          cours à votre choix.

          Me ÉRIC FRASER :

          Évidement, je n'ai aucun doute que ma position est

          bien fondée, en faits et en droit mais me permettez-

          vous de prendre quinze minutes (15 min) afin qu'on

          puisse vider cette question et idéalement satisfaire

          vos interrogations que vous avez exprimées.

                               - 18 -

          R-3492-2002 - Phase 2                        RÉPLIQUE

          29 août 2003                             Hydro-Québec

          Volume 20                              Me Éric Fraser

          LE PRÉSIDENT :

          Moi, je n'ai pas de problème.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          On comprend qu'on revient à une heure trente-cinq

          (13 h 35), c'est ça?

          Me ÉRIC FRASER :

          Parfait.

          PAUSE

          (13 h 35)

          Me ÉRIC FRASER :

          Alors, merci, Monsieur le Président, Messieurs les

          Régisseurs. Alors, je reviens à la position initiale,

          en fait, ce qu'on pourrait dire, mon lit était fait

          et il le demeure. On demande des tarifs deux mille

          trois (2003), c'est pour ça qu'on s'adresse à vous

          avec une demande provisoire afin que vous puissiez

          examiner les chiffres qui sous-tendent cette année.

          LE PRÉSIDENT :

          Qui sous-tendent.

                               - 19 -

          R-3492-2002 - Phase 2                        RÉPLIQUE

          29 août 2003                             Hydro-Québec

          Volume 20                              Me Éric Fraser

          Me ÉRIC FRASER :

          Le dossier est complet, je vous rappelle, il y a

          quatre années qui sont en preuve. L'année deux mille

          trois (2003) est une année qui est partie en réel,

          partie en projeté, il s'agit de sources qui sont

          encore plus fiables qu'une année complètement

          projetée puisqu'elle bénéficie de la confirmation du

          réel.

          Et on demande également des tarifs en deux mille

          quatre (2004). Pour établir les tarifs deux mille

          quatre (2004), vous devez nécessairement passer par

          l'historique deux mille trois (2003).

          Donc, vous avez d'autant plus d'informations et la

          preuve prima facie, selon moi, est encore plus solide

          dans la mesure où vous bénéficiez d'énormément

          d'informations et que ce n'est pas basé sur du

          projeté lorsqu'on parle de deux mille trois (2003).

          Et ça, ça m'amène sur un autre argument auquel je

          voulais répondre et qui précise également cette

          stratégie. Pourquoi on demande des tarifs en deux

          mille trois (2003)? Évidemment parce que la preuve

          démontre clairement qu'il y a déficit.

          La procédure en l'instance ne me permet pas d'avoir

          une décision finale en temps opportun pour le premier
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          (1er) octobre. Et c'est pour cette raison que je

          demande des tarifs provisoires.

          Si je vous demandais tout de suite des tarifs finaux,

          hypothétiquement, vous rendriez une décision,

          supposons, en février puisqu'il s'agit d'une date

          prévisible pour la décision finale dans l'instance

          selon le calendrier, et ça, ça entraînerait

          automatiquement un exercice de rétrofracturation.

          Donc, ma demande pour des tarifs deux mille trois

          (2003), si je la demande finale tout de suite, la

          décision qui viendra beaucoup plus tard entraînera

          nécessairement un exercice de rétrofacturation.

          Et c'est un exercice de rétrofacturation qui viendra,

          évidemment, se cumuler sur la hausse ou sur la

          demande de modification deux mille quatre (2004) d'où

          la balance des inconvénients, la provisoire est

          nettement plus avantageuse dans ce contexte-là.

          Ainsi, nonobstant l'octroi des tarifs provisoires, il

          n'est pas dû, il n'est pas dit qu'Hydro-Québec

          renoncera à ses tarifs deux mille trois (2003).

          Donc, lorsqu'on discute balance des inconvénients, il

          faut la discuter dans cette perspective et non pas

          dans la perspective, est-ce qu'il y a une hausse ou
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          est-ce qu'il n'y a pas de hausse en deux mille trois

          (2003)?

          Et pour faire disparaître le préjudice qui serait lié

          à la rétrofacturation, il faudra nier le droit du

          Distributeur à des tarifs en deux mille trois (2003).

          Et selon moi, cela irait à l'encontre des principes

          de base même de la Loi qui permettent l'application

          de tarifs pour rencontrer un revenu requis.

          Et s'il y a d'autres aspects à aborder sur la

          rétrofacturation, c'est le fait qu'Hydro-Québec ne

          veut pas faire de rétrofacturation et c'est pour ça

          que sa hausse, elle présente une demande provisoire

          pour le premier (1er) octobre, elle ne présente pas

          une demande provisoire pour une date antérieure. Non,

          ça, on n'en veut pas.

          Toutefois, cette volonté de ne pas rétrofacturer ne

          doit pas être confondue avec les conséquences des

          tarifs provisoires qui, eux, sont pleinement assumés.

          Mais comme je l'ai plaidé hier, c'est impossible

          qu'il y ait ce type de conséquences, par contre, pour

          cet infime pourcentage, si c'est possible, on assume

          les conséquences de ça, tout comme d'autres

          entreprises d'utilité publique dans les mêmes

          circonstances.
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          Et comment pourrait-on nier le droit à des tarifs en

          deux mille trois (2003)? Ce serait d'accorder une

          valeur juridique au plan stratégique, ce qu'il n'a

          pas. Ce n'est pas un document qui a une valeur

          juridique, Saint-Laurent c. l'Agence métropolitaine

          de transport, je vous le rappelle, ça a été cité dans

          le cahier de notes et autorités, c'est très clair.

          Il n'y a pas de contrat, ce document-là ne fait pas

          partie d'un contrat entre Hydro-Québec et ses

          clients. Hydro-Québec n'a même pas la capacité

          d'établir ce contrat. Capacité juridique d'établir ce

          contrat, elle ne l'a pas cette capacité-là, elle

          appartient à la Régie et pour les présentes

          conditions, c'était avant, c'était le gouvernement

          donc, Hydro-Québec n'a simplement pas la capacité,

          elle n'a certainement pas la capacité de s'engager

          contractuellement en ce sens.

          Et je crois que ça devient aussi un argument qui aura

          son poids pour la théorie de la fin de non-recevoir

          mais j'y reviendrai.

          (13 h 45)

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Je peux-tu vous demander, je ne comprends pas votre

          dernier argument. Je m'excuse.
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          Me ÉRIC FRASER :

          Ça va.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Faites-vous référence au Règlement 634, là, quand

          vous dites...

          Me ÉRIC FRASER :

          Bien, je parle aux conditions de service et aux

          conditions tarifaires. Les conditions de service sont

          fixées, les conditions tarifaires sont fixées par la

          Régie.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Oui. Mais ça dit que c'est un contrat entre le client

          et Hydro-Québec.

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, mais ce n'est pas, ce n'est pas nous qui...

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          C'est un contrat réglementé.

          Me ÉRIC FRASER :

          C'est un contrat réglementé.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          C'est un contrat entre le client et Hydro-Québec.
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          C'est un contrat réglementé, mais c'est un contrat.

          C'est pour ça que je vous dis, je suis surpris.

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui. Je vous suis, mais ce n'est pas nous qui avons

          la capacité de fixer les tarifs. Les tarifs sont

          fixés par la Régie.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Oui, oui, on fixe les tarifs, on fixe les conditions,

          mais c'est vous qui fixez le contrat par votre

          consentement, par la fourniture.

          Me ÉRIC FRASER :

          Tout à fait, mais on ne le modifie pas, on ne peut

          pas le modifier sans que...

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Non.

          Me ÉRIC FRASER :

          C'est la Régie qui le modifie.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Il est réglementé.

          Me ÉRIC FRASER :

          Voilà! Cela étant dit, je reviens sur certains
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          commentaires par rapport au Plan stratégique. Ce qui

          se retrouve en preuve ne s'éloigne pas autant qu'on

          pourrait laisser croire de ce qui avait été présenté

          dans le plan. Il s'agit de hausses progressives pour

          atteindre le rendement comme le plan le disait.

          Le plan disait « éviter les chocs tarifaires », et

          citait les exemples de l'Ontario et de la Californie.

          Le plan utilisait l'IPC à titre indicatif. Et dans

          cette perspective-là, on ne s'en éloigne pas tant que

          ça. A contrario, si on voulait vraiment utiliser

          l'IPC, l'argument a contrario, c'est, écoutez, s'il y

          avait de l'hyper inflation, ça ne serait pas

          nécessairement la solution la plus opportune, et s'il

          y avait de la déflation non plus. La situation

          perdurerait.

          Le Plan stratégique parlait d'un étalement pour la

          récupération du déficit. Ce qu'il faut voir, et ça,

          c'était applicable aussi à la Phase 1, c'est que le

          déficit auquel on faisait référence à cette époque et

          le déficit auquel nous sommes face aujourd'hui, c'est

          deux choses bien différentes. Il ne faut pas

          appliquer nécessairement la même stratégie aux deux.

          Le déficit est beaucoup moindre. Donc, il peut être

          rattrapé plus rapidement. Et c'est tant mieux. La

          seule nuance qu'il y a, c'est le décret qui permet

          une application immédiate de la stratégie.
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          Sur les critères applicables maintenant. Il ne semble

          pas y avoir de doute sur le pouvoir de la Régie ou la

          juridiction de la Régie à émettre un tel type de

          décision ou un tel type d'ordonnance. Par contre, on

          parlera de l'application des critères.

          Et j'aimerais préciser que ce ne sont pas... les

          critères applicables ne sont pas les critères

          applicables à l'ordonnance de sauvegarde en tant que

          telle. Le Code de procédure civile n'a pas

          d'application. Bien sûr, on peut s'en inspirer, mais

          il faut s'en inspirer dans le contexte dans lequel on

          se retrouve présentement, donc dans le contexte de la

          régulation économique, dans le contexte des critères

          appliqués par la Régie.

          Et on peut aussi se référer à d'autres organismes de

          régulation qui font face à des problèmes tout à fait

          similaires et qui appliquent des règles tout à fait

          similaires. Les règles des autres organismes de

          régulation se rapprochent beaucoup plus, selon moi,

          dans un contexte comme celui-là, des règles que les

          tribunaux de droit commun appliqueront.

          Les situations ne sont pas les mêmes, on n'est pas

          dans un litige entre particuliers. On est dans une

          perspective de réglementation d'une entreprise. Et,

          ça, ça me permet, par exemple, de revenir sur la
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          décision D-2002-224. J'ai dit 2002, mais je crois que

          c'est 2000. C'est D-2000-224 où la Régie accorde une

          hausse de tarifs provisoires pour SCGM et où les

          critères appliqués ne sont pas des critères de la

          sévérité de l'ordonnance de sauvegarde ou de

          l'injonction interlocutoire provisoire.

          Et lorsqu'on cite la Cour suprême, soit, mais il faut

          faire attention entre citer la Cour suprême et citer

          les critères du CRTC qui ont été repris, non pas

          repris mais qui ont été cités pour définir le type de

          décision qui avait été pris par le CRTC. Et lorsque

          j'ai abordé hier la question de la décision Bell, je

          l'ai abordée dans le sens où il y avait deux critères

          fondamentaux. Donc, la décision provisoire était

          prise prima facie, devait également, il y avait

          également la possibilité pour le régulateur de

          revenir sur cette décision du fait qu'elle est prise

          rapidement et qu'elle est utilisée pour éviter les

          effets néfastes de la longueur des procédures.

          Dans la citation de la Cour suprême que je vous

          donnais et qui se retrouve à mon plan et à la page 17

          de ma version de la décision dans mon cahier de notes

          et autorités, ce sont ces deux critères qui sont

          illustrés comme étant les caractéristiques

          fondamentales. Et c'est également ces deux critères

          qui ont été réemployés par la Régie dans la
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          D-2000-223 pour illustrer les deux caractéristiques

          fondamentales.

          La Régie a rendu une décision hier dans la cause

          tarifaire de Gazifère qui illustre, selon moi, la

          situation. Évidemment, on voudra distinguer, Gazifère

          demande que ses tarifs soient déclarés provisoires.

          Pourquoi Gazifère demande que ses tarifs soient

          déclarés provisoires? Parce qu'elle croit que la

          décision ne sera pas rendue en temps opportun pour

          l'application de ses nouveaux tarifs au, je crois que

          c'est comme SCGM, au premier (1er) octobre. Donc,

          elle demande que ses tarifs soient déclarés

          provisoires, ce qui permettra à la Régie de rendre

          une décision finale et ce qui permettra à Gazifère de

          rétroagir sur le premier (1er) octobre. Donc, une

          provisoire pour éviter les conséquences néfastes de

          la longueur des procédures.

          Pour Gazifère, la rétrofacturation n'est pas un

          problème de la même ampleur que ce l'est pour Hydro-

          Québec. Donc, les deux entreprises utilisent la

          décision provisoire mais différemment.

          Hydro-Québec demande des tarifs qui seront haussés,

          donc des tarifs provisoires mais qui seront haussés,

          donc une hausse, pour éviter qu'il y ait
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          rétrofacturation. Parce que la procédure ne permet

          pas d'obtenir des tarifs au premier (1er) octobre, et

          que l'entreprise a fait le choix de ne pas réclamer

          un plein rendement. Donc, il n'y a pas de risque ou,

          en fait, je crois que le risque est tout à fait

          minimiser de crédit forfaitaire ou remboursement

          auprès des clients.

          (13 h 55)

          La fin de non-recevoir et le contrat judiciaire

          maintenant. De ma compréhension de la plaidoirie

          d'hier, l'argument de l'Union des consommateurs est

          principalement appuyé sur la décision Arthur c.

          Williams qui a été déposée.

          Et je comprends également qu'on n'a pas appuyé sur la

          fin de non-recevoir et là, je dois vous avouer que

          j'ai fait la revue de la jurisprudence de cette

          question et que la terminologie change, elle est

          excessivement complexe et vous me pardonnerez peut-

          être certaines imprécisions mais il faut avouer que

          la « Promissory Estoppel » qui est la préclusion

          promissoire en français et souvent méprise même par

          les procureurs ou dans la jurisprudence entre

          différents concepts dont les droits acquis, dont

          l'équité procédurale et que mon rattrapage 101 d'hier

          soir a été rapide donc, c'était une petite mise en

          garde.
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          Mais je me souviens de vos commentaires, Maître

          Patoine à l'effet que la fin de non-recevoir en

          l'espèce ne pourrait probablement pas être invoquée,

          notamment, à la lumière de l'arrêt de la Cour suprême

          dans Mont Sinaï et effectivement, je crois que vous

          avez raison mais j'y reviendrai plus abondamment.

          Revenons sur Arthur c. Williams et le fameux contrat

          judiciaire. Là, il faut distinguer les deux dossiers

          ici. Arthur c. Williams dans les faits, il s'agit

          d'une poursuite qui a été intentée en mil neuf cent

          quatre-vingt-sept (1987). La contestation a été liée

          en mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994). La

          défense d'immunité civile a été invoquée en mil neuf

          cent quatre-vingt-dix-sept (1997) d'où la fin de non-

          recevoir de cet argument de défense.

          Qu'est-ce qu'on a, nous, dans notre dossier qui peut

          se rapprocher des faits en l'espèce? On a une Phase 1

          qui a été déposée en juillet deux mille deux (2002),

          ça fait un peu plus d'un an. On est loin des dix (10)

          années à ne pas invoquer un argument de défense.

          On est également dans un dossier où la stratégie

          tarifaire n'était pas abordée en Phase 1. Elle a été

          évoquée dans le contexte du dossier plus large mais

          il n'y a pas de preuve qui a été déposée comme c'est

          le cas en Phase 2, c'est un sujet de la Phase 2, la
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          stratégie tarifaire. Et la décision D-2003-93

          l'exprime bien d'ailleurs que ce débat se fera en

          Phase 2.

          Donc, il n'y avait pas de contestation liée sur la

          stratégie tarifaire. La preuve vient tout juste

          d'être déposée.

          Par ailleurs, et comme je l'expliquais, les nuances

          entre ce qui avait été présenté en Phase 1 et ce qui

          est soumis en preuve en Phase 2 ne sont pas si

          exceptionnelles qu'on le prétend. Il s'agit

          essentiellement d'un devancement de six mois,

          l'objectif demeure le même qu'en Phase 1, atteindre

          le rendement. La stratégie demeure elle aussi la même

          ou sensiblement la même, des hausses successives, et

          caetera, et caetera.

          Aujourd'hui, cette stratégie est possible en deux

          exercices parce que le déficit est moindre et qu'il

          n'y a plus de gel tarifaire.

          Souscrire à l'argument qu'il y aura un contrat

          judiciaire suite au dépôt de la requête initiale

          serait, à la rigueur, condamné les compagnies

          d'utilité publique avec une position initialement

          prise alors que les conditions pourraient changer

          substantiellement.
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          En bref, dans la décision Arthur c. Williams, il

          s'agissait d'équité procédurale également. On ne

          pouvait prendre par surprise avec un argument après

          dix (10) ans alors que contestation avait été liée

          autour de certaines balises.

          Ce qui m'amène à l'intégrité du processus. Plusieurs

          intervenants ont soulevé qu'une raison de refus

          pourrait peut-être l'intégrité du processus.

          A cela, je répondrai, comment peut-on prétendre que

          le Distributeur ne respecte pas l'intégrité du

          processus alors même qu'il est devant vous à faire

          fonctionner le processus et à demander une décision?

          L'intégrité est totalement respectée puisque le

          Distributeur agit selon les règles établies.

           L'année tarifaire a aussi été soulevée. La

          problématique ici, c'est évidemment que l'année

          tarifaire ne peut pas être respectée. Le décret ayant

          été adopté le onze (11) août, pour respecter un peu

          plus l'année tarifaire, il aurait fallu demander les

          hausse provisoires dès le onze (11) août, ce n'est

          pas le choix qui a été fait et cela aurait entraîné

          de la rétrofacturation.

          Par ailleurs, je ne crois pas que le principe de

          l'année tarifaire qui n'est pas un principe inscrit à
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          la Loi puisse avoir préséance sur le droit

          d'appliquer des tarifs justes et raisonnables autant

          pour l'entreprise réglementée que le consommateur.

          (14 h 5)

          Je vous avais dit que je parlerais de Mont-Sinaï. J'y

          reviens. J'avais omis. Sur le fin de non-recevoir de

          la décision de la Cour suprême, la majorité n'aborde

          pas la question. La majorité donc ne confirme pas

          l'interprétation de la Cour d'appel et confirme le

          résultat du jugement via, je crois que c'est l'abus

          de droit.

          Par ailleurs, la minorité sous la plume du juge

          Binnie rappelle que la théorie de l'expectative

          légitime ne s'applique que lorsque la conduite ou les

          affirmations de l'organisme s'inscrivent dans les

          limites de sa compétence. Et, ça, paragraphe 29.

          Malheureusement, je n'ai pas eu le temps de faire de

          photocopie de la décision.

          Or, le Distributeur n'est pas l'autorité compétente

          qui hausse les tarifs. La hausse des tarifs est

          décrétée par la Régie. Et avant, elle était décrétée

          par le gouvernement.

          Si je reviens à mon argument de la capacité et sur

          lequel vous me posiez des questions, Maître Patoine,

          évidemment c'est la capacité de hausser les tarifs et
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          non pas la capacité de contracter. Et je crois que la

          Loi prévoit explicitement que tout contrat qui

          contrevient aux tarifs et conditions fixés par la

          Régie est nul. Donc, c'était en ce sens que le

          commentaire était fait. Et je crois que c'est dans ce

          sens qu'on peut l'interpréter sur le jugement de la

          minorité, dans Mont-Sinaï.

          Avant de terminer, je reviens sur la question des

          critères, sur la question de l'ambiguïté qui a pu

          être créée par les différentes plaidoiries où on

          citait la Cour suprême alors qu'il s'agissait des

          critères du CRTC, et des circonstances spéciales et

          des questions de circonstances financières spéciales.

          J'aimerais vous soumettre - et j'ai dix copies ici,

          faites ce matin - une décision du CRTC.

          Et ce qu'on constate, c'est que les critères ont

          légèrement évolué à cet égard. Je vous rapporte au

          premier paragraphe où on expose la nature de la

          demande provisoire. Je vous réfère également au

          troisième paragraphe où on expose la position de

          l'entreprise qui réclame, et je vous cite :

                         L'AGT a estimé que, faute de

                         majorations tarifaires, le taux de

                         rendement de l'avoir moyen des

                         détenteurs d'actions ordinaires pour
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                         son segment des services publics

                         s'établirait à 2 % en 1996. Les

                         majorations tarifaires provisoires

                         proposées généreraient environ 70,6

                         millions en revenus supplémentaires

                         [...], si elles étaient approuvées

                         [...].

          Et caetera, et caetera. Je vous amène au paragraphe

          8, la page suivante.

                         Les circonstances dans lesquelles le

                         Conseil envisagerait d'autoriser une

                         majoration tarifaire provisoire dans

                         le cadre du régime de réglementation

                         actuel ont été établies [...] dans la

                         décision Télécom CRTC 95-7 [...]. Dans

                         cette décision, le Conseil a jugé

                         qu'une décision définitive concernant

                         les tarifs du segment des services

                         publics [...].

          Je vous passe les commentaires plus précis.

                         [...] ne serait pas rendue avant

                         longtemps et que, sur une base prima

                         facie, le rendement, le RAO de 1995 du

                         segment des services publics de cette
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                         compagnie serait inadéquat, faute de

                         majoration de ces tarifs. Le Conseil a

                         donc conclu que, compte tenu des

                         circonstances spéciales,

          - lesquelles sont le rendement inadéquat -

                         des majorations tarifaires provisoires

                         étaient justifiées.

          Alors, on voit ici que les circonstances spéciales

          évoquées, et qui vous ont été plaidées, sont beaucoup

          plus réduites et sont exactement les mêmes que l'on

          invoque.

          Si vous me donnez juste quelques secondes.

          (14 h 10)

          Alors, je serais prêt à conclure et j'ai juste un

          dernier argument pour conclure.

          Les profits de l'ensemble de l'entreprise que

          certains vous demandent de prendre en considération

          dans la décision. J'ai déjà plaidé les arguments de

          séparation fonctionnelle de la Loi. Je les ai plaidés

          en Phase 1; je les ai plaidés en introduction. Je ne

          les replaidrai pas.

          Par contre, je vous dirais que ce critère n'a pas été

          appliqué, par exemple, dans la décision D-2000-224;

          le problème de liquidité de Noverco n'a pas été
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          invoqué pour refuser une hausse provisoire à SCGM. En

          fait, les problèmes, ou l'inverse. En tout cas!  On

          n'a pas invoqué le manque de liquidité de Noverco

          pour, ou la bonne performance de Noverco pour refuser

          la hausse provisoire de SCGM. Et on fait la même

          chose en ce qui concerne Enbridge et Gazifère.

          Et par ailleurs, encore un argument a contrario,

          lorsqu'il fera des pertes, le Producteur, est-ce

          qu'on va se retourner vers la Régie pour hausser nos

          tarifs? Non. La Loi de la façon qu'elle fonctionne,

          c'est qu'elle tient indemnes, les activités de

          production ne sont pas réglementées, et elle tient

          indemnes les consommateurs des risques financiers du

          Producteur. Et, ça, ça doit marcher d'un côté comme

          de l'autre.

          Les problèmes financiers ne doivent pas se refléter

          et les succès non plus. Sur ce, Monsieur le

          Président, Messieurs les Régisseurs, je vous remercie

          de votre écoute. Si vous avez encore quelques

          questions...

          LE PRÉSIDENT :

          Je pense qu'il n'y a pas de questions. Donc, je vous

          remercie, Maître Fraser. Ça termine cette audition.

          Le délibéré commence à compter de maintenant et le

          plus rapidement possible, nous vous ferons diligence
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          pour rendre une décision. Je vous remercie tout le

          monde. Merci de vous être déplacés cet après-midi.

          AJOURNEMENT

                        _______________

                   Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe

          officiel dûment autorisé à pratiquer la sténographie

          officielle, certifie sous mon serment d'office que

          les pages ci-dessus sont et contiennent la transcrip-

          tion exacte et fidèle de la preuve en cette cause, le

          tout conformément à la Loi;

          Et j'ai signé :

          _______________________

          JEAN LAROSE

          Sténographe officiel
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